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B U L L E T I N  DôI N F O R M AT I O N S  

                       M U N I C I PA L E S  

ê lôoccasion de la p®riode des f°tes, le  

bureau municipal sera fermé du  

19 d®cembre 2015 au 4 janvier 2016  

inclusivement  

Notre -Dame-de-Lourdes  
 

4050, rue Principale 

Notre-Dame-de-Lourdes 

 

Téléphone:  450-759-2277 

Télécopie:   450-759-2055 

 

Toute lô®quipe de la  
municipalité vous souhaite de 

Joyeuses Fêtes 



  

  

 

VOS CONSEILLERS  MUNICIPAUX 

Conseiller poste numéro 1 :  

Madame Marthe Blanchette  

Mesures dôurgence, transport       

adapté, bibliothèque, loisirs,  

comité vieillir 

ðððððððððððððððð 

Conseiller poste numéro 2  :  

Monsieur Pierre Guilbault  

Ressources humaines, mesures 

dôurgences, CCU, comit® dôentraide,    

comité économie 

ðððððððððððððððð 

Conseiller poste numéro 3 : 

Monsieur Pierre Venne  

Police, sécurité incendie, eau,    

égout, environnement 

ðððððððððððððððð 

Conseiller poste numéro 4 : 

Monsieur Réjean Belleville  

Police, voirie, HLM, comité          

dôentraide 

ðððððððððððððððð 

Conseiller poste numéro 5 :  

Madame Christine Marion  

Ressources humaines, transport 

adapté, HLM, bibliothèque, loisirs 

ððððððððððððððð-- 

Conseiller poste numéro 6 : 

Monsieur Michel Picard  

Voirie, eau, égout, CCU,                

environnement 

 

MOT DE LA MAIRESSE   
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Chères citoyennes, chers citoyens, 

Lôann®e 2015 est sur le point de se terminer et nous sommes tr¯s heureux de son 

d®roulement municipal. Nous allons terminer lôann®e avec un  l®ger surplus. 

Le 14 décembre dernier, nous avons adopté le budget municipal. Nous pouvons 

vous annoncer que le taux de taxation foncière sera  diminué  sur  votre prochain 

compte de taxes.  Nous travaillons toujours à améliorer les services aux citoyens 

tout en ®tant ¨ lô®coute des Joli-Lourdoises et Joli-Lourdois. 

En  2016,  il  y  aura  un  réaménagement  complet  des  collectes  de  matières  

résiduelles. À la fin mars, nous allons introduire la collecte des résidus de table et 

des résidus verts sur tout le territoire. La municipalité distribuera sans frais les bacs 

bruns n®cessaires ¨ cette collecte.  En cours dôann®e, vous recevrez des  guides 

dôinformation avec des trucs et astuces pour effectuer un tri efficace des mati¯res 

organiques.  ê  lôendos  du  bulletin municipal, vous avez le calendrier pour vous 

indiquer les jours des collectes. 

En voirie, une subvention nous a été accordée pour asphalter la rue Mathias. Ces 

travaux seront faits lô®t® prochain. Nous pr®voyons aussi faire des nettoyages de 

foss®s, vous serez avis® ¨ lôavance si ces travaux se font sur votre rue. 

Côté loisirs,  la patinoire au parc Paul-Émile Asselin sera asphaltée. Au terrain des 

loisirs,  nous  prévoyons  ajouter  des  modules  de  jeux.  Puisque la  roulotte  de  

Paul Buissonneau a ®t® un grand succ¯s et un coup de cîur des citoyens en 2015, 

elle sera de retour  lô®t® prochain. Il y aura aussi des soir®es cin®ma ¨ lôaffiche. 

Vous pouvez suivre la programmation des activités dans la rubrique et sur le site 

Internet de la municipalité. 

En ce qui concerne notre d®veloppement, nous  continuons toujours dôattirer de 

nouvelles  familles.  En  2015, 25 nouvelles constructions ont pris naissance. La 

phase  3 de la  rue  Guilbault  est commencée. Sur la rue Bonin, il reste encore 

quelques  terrains disponibles et sur  la rue Breault, un projet de semi-détachés a 

débuté, la maison modèle est en construction. 

Pour les 55 ans et plus, nous avons toujours le service dôinfirmi¯re en milieu rural. 

Lôinfirmi¯re  est  disponible  tous  les  lundis  sur  rendez-vous  pour prendre des 

prélèvements et pour différents soins. Pour connaître les soins offerts, vous pouvez 

vous  adresser  à  la  municipalité.  Si  nous voulons que ce service soit toujours 

disponible  dans  notre  municipalité,  les statistiques doivent démontrer que nos 

citoyens en ont besoin. 

Nous sommes toujours ¨ lô®coute de vos besoins pour lôam®lioration de notre milieu 

de vie. 

En terminant,  je souhaite de joyeuses fêtes à chacun de vous, des retrouvailles 

amicales et familiales, santé pour 2016 et une panoplie de beaux projets. 

 

Céline Geoffroy,  
Mairesse 



INFORMATIONS MUNICIPALES  

Avis Public  

Calendrier des séances du conseil  

Est  par les présents donné que:  

Lors  de  la  séance  ordinaire  du  conseil  tenue le 10 novembre 2015,  le  conseil a adopté le 

calendrier des séances relativement à la tenue des séances ordinaires du conseil municipal pour 

2016, qui se tiendront les 2e lundis du mois et qui d®buteront ¨ 19h30: 

 
 

ǒ 11 janvier  ǒ 8 f®vrier   ǒ 14 mars 
ǒ 11 avril  ǒ 9 mai    ǒ 13 juin 
ǒ 11 juillet  ǒ 15 août (3

e
 lundi) ǒ 12 

 
septembre 

ǒ 11 octobre (mardi) ǒ 14 novembre   ǒ 12 décembre 
 

REVENUS    DÉPENSES  
  

FONDS DôADMINISTRATION 

 

 ADMINISTRATION GÉNÉRALE 507 115 $ 

REVENUS SUR LA VALEUR  

FONCIÈRE 

 

(1 373 809 $) SÉCURITÉ PUBLIQUE 325 200 $ 

TAXE DE SECTEUR (198 953$) TRANSPORT 296 757 $ 

SUR UNE AUTRE BASE 

 

(356 664 $) HYGIÈNE DU MILIEU 347 080 $ 

PAIEMENTS TENANT LIEU DE 

TAXES 

 

(12 008$) SANTÉ & BIEN-ÊTRE 7 630 $ 

TRANSFERT (495 774$) AMÉNAGEMENT ET URBANISME 96 462 $ 

AUTRES REVENUS DE SOURCES 

LOCALES 

 

(115 805 $) LOISIRS ET CULTURE 242 664 $ 

APPROPRIATION DU SURPLUS ( 235  000 $)  FRAIS DE FINANCEMENT 50 665 $ 

 TOTAL  (2 788 013 $) REMB. DE LA DETTE À LONG 

TERME 

 

190 259 $ 

   IMMOBILISATIONS 724 181 $ 

        

    TOTAL  2 788 013 $ 

Budget de lõann®e 2016 
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DISCOURS DE LA MAIRESSE  

 

 

RAPPORT SUR LA SITUATION FINANCIÈRE DE LA MUNICIPALITÉ  

DE NOTRE -DAME -DE-LOURDES   
(extrait du proc¯s-verbal du 9 novembre 2015) 

 
Conform®ment aux dispositions de lôarticle 955 du Code municipal (L.R.Q.,c. C-27.1), il me fait plaisir de vous pr®senter lô®tat de la situation finan-
cière de notre municipalité. Le vérificateur Stéphane Bérard, CA, de Louiseville, a signé, le 13 avril 2015, son rapport de vérificateur pour notre 
exercice financier 2014. 
 
ÉTATS FINANCIERS  
RECETTES ET DÉPENSES POUR EXERCICE TERMINÉ LE 31 DÉCEMBRE 2014 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
SITUATION FINANCIÈRE ACTUELLE 
En date du 9 novembre 2015, jôai le plaisir de confirmer que notre municipalit® pr®sente toujours une bonne sant® financi¯re et, quôactuellement, 
nous pouvons pr®sumer que les d®penses nôexc®deront pas les revenus.  
 
RÉMUNÉRATION ET ALLOCATION DE DÉPENSES DES ÉLUS 
Pour lôann®e 2015, la Municipalit® de Notre-Dame-de-Lourdes a un règlement qui fixe la rémunération et l'allocation des membres du conseil com-
me suit: 
 
 
 
 
 
 
 
 
ÉVALUATION 
L'évaluation foncière de la Municipalité pour l'année 2016 s'élève à  250 504 700$. 
 
CONTRATS 
Conform®ment aux troisi¯me et quatri¯me alin®as de lôarticle 955 du Code municipal (L.R.Q.,c. C-27.1), voici la liste des contrats de plus de 
25 000$ adjug®s par la municipalit® en date du 6 novembre 2015: 

Total des recettes   2 397 776 $ 

Total des dépenses   2 150 712 $ 

Résultats avant affectations 247 064 $ 

Moins: Revenus d'investissement 145 836 $ 

Excédent de l'exercice   101 228 $ 

Plus: Immobilisations   431 477 $ 

Moins: Financement   178 682 $ 

Moins: Affectations   91 754 $ 

Excédent de l'exercice   262 269 $ 

    Salaire Allocation Total 

Mairesse 14 201,00 $ 7 100,45 $ 21 301,45 $ 

Mairesse MRC  8 932,80 $ 4 466,28 $ 13 399,08 $ 

Conseillers (ères) 4 733,88 $ 2 366,94 $ 7 100,82 $ 
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DISCOURS DE LA MAIRESSE  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
LISTE NON EXHAUSTIVE DES PROJETS R£ALIS£S DURANT LõANN£E 2015 
 
- Travaux majeurs dôam®lioration et asphaltage de divers chemins et rues; 
- Drainage du périmètre urbain; 
- Nettoyage de fossés; 
- Entretien des infrastructures du r®seau dôaqueduc afin dôaugmenter la capacit® et lôam®lioration de lôeau potable; 
- Installation dôenseignes aux entr®es de la municipalit®; 
- Achat de matériel informatique aux bureaux administratifs; 
- Refonte du site Internet; 
- Phase 3 de la rue Guilbault; 
- Refonte des r¯glements dôurbanisme; 
- R®fection de la patinoire situ®e derri¯re lôH¹tel de Ville. 
  
ORIENTATIONS GÉNÉRALES POUR LES ANNÉES 2016, 2017 ET 2018 
 
- Amélioration des chemins selon les disponibilités budgétaires; 
- Réfection de la patinoire au parc Paul-Émile Asselin; 
- Infrastructure en loisirs; 
- Réfection et élargissement du chemin Mathias; 
- Éclairage de rue; 
- Nettoyage de fossés. 
 
CONCLUSION 
 
Ceci compl¯te les devoirs et responsabilit®s que môimpose lôarticle 955 du Code Municipal.  
Je vous invite à vous joindre à nous pour la session spéciale concernant le budget 2016 qui se tiendra lundi le 14 décembre 2015 ¨ 19 heures ¨ 
la salle du conseil, située au 4050, rue Principale à Notre-Dame-de-Lourdes.  
Le conseil municipal fera tout en son pouvoir afin que le fardeau fiscal des contribuables demeure acceptable pour la prochaine année tout en 
leur assurant des services qui répondent à leurs attentes et à leurs besoins.  
En terminant, je compte sur la collaboration de mes coll¯gues du conseil municipal ainsi que sur lôimplication des employ®s municipaux pour 
mener ¨ bien nos orientations strat®giques et nos priorit®s dôactions afin dôassurer ¨ tous les citoyens une administration efficace et dynamique. 
 

Celine Geoffroy,  
Mairesse 

 FOURNISSEUR NATURE DE LA DÉPENSE MONTANT 

 Hydro Qu®bec Électricité 42 084 $ 

 G®n®reux Construction Inc. Infrastructure 226 657 $ 

 Laporte de Bayonne Inc. Travaux de voirie 47 494 $ 

 Groupe Ultima Inc. Assurances 30 800 $ 

 MRC Joliette Quotes-parts 350 866 $ 

 Municipalit® Saint-Charles-Borrom®e Sécurité incendie 104 388 $ 

 Pavage JD Inc. Travaux de voirie 56 445 $ 

 Minist¯re des finances Sécurité publique (SQ) 185 915 $ 

 Transport Martin Forget Inc. Déneigement 98 996 $ 

 Construction Thorco Inc. Infrastructure 89 129 $ 

 Le Groupe Forces s.e.n.c. Ingénierie 26 329 $ 
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URBANISME ET ENVIRONNEMENT  

 

 

Avez-vous votre bac???  

La municipalité tient à vous rappeler que la collecte des déchets sera automatisée à compter de 
janvier 2016. Il ne vous reste donc que très peu de temps pour vous procurer un bac standard de 
240 litres ou 360 litres (noir, gris ou vert) si ce nôest pas d®j¨ fait. Vous trouverez le calendrier des 
collectes 2016 en dernière page du bulletin municipal. Avec la modification de la fréquence des 
collectes  et lôajout du compostage au printemps prochain, il  est  fortement  recommand®  de  
découper ce calendrier afin de le conserver comme aide-m®moire pour lôann®e 2016. 
 

Que faire avec les gros déchets ou les déchets domestiques dangereux?  

Suite ¨ lôimplantation de la collecte automatis®e, les gros d®chets ne seront plus ramass®s ¨ 
chaque  collecte  comme cô®tait autrefois le cas.  La  municipalit®  en  appelle  donc  ¨  la  
responsabilisation de chacun afin de se débarrasser de façon adéquate de ces déchets qui 
ne rentrent pas dans votre bac. 

- Tout  dôabord,  plusieurs  collectes  de  gros  d®chets  auront  lieu durant lôann®e, consultez votre 
calendrier afin de vous assurer de ne pas les rater. 

- Vous   pouvez  aussi  vous rendre ¨ lô®cocentre de Joliette situ® au 1481 Raoul-Charette. Il nôy a 
aucuns frais si vous êtes résidents de Notre-Dame-de-Lourdes pour 4 d®p¹ts dôun maximum de 2 
verges cubes. Les  heures  dôouverture pour la p®riode allant du 1er novembre au 31 mars sont : 
vendredi et samedi de 9h00 à 16h30. 

- Vous faites des rénovations? On retrouve un site de dépôt de matériaux secs sur le chemin de la 
Sablière à Saint-Félix-de-Valois, tout juste aux limites de Notre-Dame-de-Lourdes. Cet endroit nôest 
pas un site public, attendez-vous donc à devoir débourser les frais de dépôt. 

- Veuillez aussi noter que, pour les déchets dangereux, certains commerces acceptent les matières 
quôils  vendent.  Par  exemple :  certains  garages  acceptent  les huiles usées, des magasins de 
rénovation à grande surface acceptent les contenants de peinture, etc... Renseignez-vous auprès 
des détaillants et assurez-vous de vous débarrasser adéquatement des déchets dangereux pour 
lôenvironnement. 

 

Lôusage commercial en zone r®sidentielle 

 

La municipalit® tient ¨ vous rappeler quôil est possible dôop®rer un petit commerce de services 
dans  une  r®sidence,  mais sous de nombreuses conditions. Il est tout dôabord obligatoire 
dôobtenir un certificat dôautorisation aupr¯s de lôinspecteur municipal. Ce certificat ne sera ®mis 
que  si  le projet  respecte  la  réglementation  municipale.  Seulement  certaines  activités 
commerciales sont permises. ê titre dôexemple, utiliser un garage r®sidentiel pour effectuer 
une activité commerciale de réparation automobile ne fait pas partie des usages permis alors 

quôil est possible dôop®rer un salon de coiffure ¨ domicile. Notez aussi que plusieurs normes encadrent les 
commerces de services autoris®s afin que ces derniers nôaient aucun impact sur le voisinage. Par exemple, 
aucun bruit ni aucune poussi¯re ne doit provenir de lôusage commercial. Donc, avant de mettre sur pied un tel 
projet, prenez rendez-vous avec lôinspecteur municipal et ®vitez les cons®quences dôeffectuer un usage ill®gal 
de votre immeuble. 

Inspecteur municipal  

Lôinspecteur municipal effectuant r®guli¯rement des inspections sur le territoire de la municipalit®, nous vous 
rappelons quôil est pr®f®rable de prendre un rendez-vous au préalable pour le rencontrer. De  plus, afin de 
faciliter la gestion et le suivi des dossiers de plaintes, seules les plaintes formul®es ¨ lô®crit sont consid®r®es. 
Un formulaire ¨ cet effet est disponible ¨ lôH¹tel de Ville et sur le site web de la Municipalit®. 



Maison des  jeunes 
      URBANISME ET ENVIRONNEMENT  

Travaux de déneigement  : un nouveau contracteur sôoccupera des rues municipalis®es 

Un appel  dôoffres  a  ®t®  lanc®  au  printemps  dernier  afin  dôoctroyer  le  contrat  de  
d®neigement des rues de la municipalit® pour les ann®es ¨ venir.  Lôentreprise  ç Les 
Excavations M 20-100 è  a  ®t®  le  soumissionnaire  retenu  et  sôoccupera  donc  du  
déneigement des rues municipalisées pour les trois prochaines années.  

Stationnement de nuit et déneigement  

- Afin de faciliter les op®rations de d®neigement, nous tenons ¨ vous rappeler quôil est interdit de 
se stationner dans toutes les rues de la municipalité entre minuit et sept heures  le lendemain 
matin et ce, du 15 novembre au 15 avril de lôann®e suivante. 

- Prenez ®galement note quôil est interdit ¨ tout propri®taire ou d®neigeur de pousser, de souffler et 
de déverser de la neige ou de la glace sur une propriété voisine ou sur le domaine public (rues, 
trottoirs et fossés). 

- Pour toutes les plaintes concernant le déneigement des rues municipales, veuillez vous adresser 
¨  lôinspecteur  municipal,  disponible ¨ lôH¹tel de Ville. Pour les plaintes concernant les routes 
provinciales, soit la rue  Principale  et  le  boulevard Barrette (route 131),  vos  plaintes  doivent 
être dirigées directement au Ministère des transports en composant le 511 ou encore le 1-866-
802-6283. 

 

La municipalité en bref  : 

 
- Des travaux de nettoyage de fossés ont eu lieu sur la rue Paquin et derrière les terrains de la rue 

Raymond afin de favoriser lô®vacuation de lôeau vers le ruisseau du rang Sainte-Rose. 
 
- Le diamètre des ponceaux et des canalisations des terrains situés du côté est de la rue Adam a 

®t® augment® afin de favoriser un meilleur ®coulement de lôeau provenant du champ au nord du 
périmètre urbain lors de la fonte printanière.  

  
- La  troisième  portion  de  la  rue  Guilbault  a  été  complétée  et cette dernière rejoint désormais 

la rue Maxime.  Les travaux  dôasphaltage  auront lieu en 2016 afin de permettre ¨ la nouvelle 
fondation  de  rue  de  passer une  période  gel/dégel. Ce  prolongement rend disponible   au  
d®veloppement  de  nouveaux  terrains  r®sidentiels  au  cîur  de  la  municipalit®.  Lôentreprise  
« Les  constructions  Daniel  Bruneau » poursuivra donc le développement résidentiel de cette 
rue et pr®voit ¨ terme la construction de plus dôune dizaine de r®sidences jumel®es. 

  
- Un nouveau développement résidentiel voit le jour sur la rue Breault dans le secteur de la  Pointe  

à  Neuf-Pas.  Lôentreprise  ç  Les   jardins  du  havre » a en effet débuté la construction de sa 
premi¯re r®sidence  qui servira de maison mod¯le. Le plan dôensemble de ce d®veloppement 
prévoit plus de 20 maisons bifamiliales qui devraient voir le jour au cours des prochaines années. 

 

 

JÉROME MORIN 

INSPECTEUR MUNICIPAL 
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OFFRE DõEMPLOI 

Le  Comit®  dôEntraide  et  les  b®n®voles  de  la  municipalit®  de  Notre-Dame-de-Lourdes  tiennent à vous 

remercier bien chaleureusement pour les dons que vous avez faits lors de la grande Guignolée du 5 décembre 

2015. 

  

ê vous tous, votre appui ¨ notre Comit® sôav¯re tr¯s important parce quôil prouve que vous avez  foi  en  notre  

mission,  laquelle  est  dôaider  les  personnes  en difficult® de notre communaut®.  

COMIT£ DôENTRAIDE 

PRÊTRE LUC BEAUDOIN, PAROISSE SAINT -MARTIN-DE-LA-BAYONNE 

Veuillez prendre note que la messe sera dor®navant ¨ 9h00 ¨ lôH¹tel de Ville et ce, ¨ compter du 3 janvier 

2016. 
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COMIT£ DE LA R£SIDENCE ê LôOMBRE DU CLOCHER 
À  mettre à votre agenda: 

La  prochaine  activit®  b®n®fice  pour la r®sidence ¨ lôOmbre du clocher sera un  SOUPER SPAGHETTI  le 

samedi 27 février 2016. 

UN MOT DE LA PART DE...  

DESCRIPTION DU POSTE :  

 

- La  personne  devra  sôassurer de la propret® des locaux de lôH¹tel de Ville et de la Multith¯que en plus 

de sôoccuper des ouvertures et fermetures des portes lors dôune location de salle. 

 

DISPONIBILITÉ :  

 

- jour / soir / fin de semaine (environ 12h/semaine) 

 

Les  personnes int®ress®es ont jusquô¨ midi le 5 janvier 2016 pour  envoyer leur C.V. à Madame Nancy Bellerose, 

directrice générale,  par  courriel  à  munindl@intermonde.net ou par la poste au 4050, rue Principale. Pour plus dôin-

formations, veuillez consulter lôoffre dôemploi sur notre site Internet. 

OFFRE DõEMPLOI : CONCIERGE 

Il sera possible de visiter notre nouveau site web dès 

janvier 2016. De nombreuses informations y seront 

diffusées afin de mieux répondre à vos questions et 

de vous  informer.  

 

SITE WEB www.notredamedelourdes.ca 

 



SERVICE DES INCENDIES  

 
Quôest-ce que le monoxyde de carbone (CO)?  
Le  monoxyde  de  carbone  (CO)  est  produit lorsquôun 
véhicule ou  un  appareil  brûle  un  combustible comme 
lôessence, lôhuile, le gaz naturel, le k®ros¯ne, le propane et 
le bois. Le CO est inodore, incolore, sans saveur et non 
irritant. Il est impossible pour un °tre humain dôen d®tecter 
la présence. 

 
Identifiez les sources de CO  
Les   véhicules  à  moteur  à  combustion  (automobiles, 
motoneiges, véhicules  tout-terrain) en marche dans les 
garages souterrains ou attenants à la maison ou dans des 
endroits clos. Les fournaises au mazout, les poêles au bois 
et  le  chauffage  au  gaz. Les appareils de chauffage à 
combustible comme le gaz naturel, le kérosène, le pétrole 
et le bois. 
Les appareils fonctionnant au propane ou au gaz comme 
une  cuisinière,  un  réfrigérateur,  une  sécheuse  et  un 
barbecue.  Les outils à moteur à combustion comme les 
tondeuses, souffleuses, scies et polisseuses. 

 
Identifiez les sympt¹mes dôune intoxication au 
CO 
Les  intoxications  surviennent  lorsque  lôappareil  ou  le 

véhicule fonctionne mal ou lors-
quôil est utilis® dans un espace 
fermé ou mal ventilé.  
 
Les  symptômes  varient  en  
fonction   de    lôintensit®   de   
lôintoxication, passant du simple 
mal de t°te si lôintoxication est 
légère à la perte de conscience si 
elle  est grave. Souvent, les 

sympt¹mes dôune intoxication au CO sôapparentent ¨ ceux 
dôune indigestion alimentaire. 

 
Pr®venez les intoxicationsé 
§ Par un entretien rigoureux de vos appareils de chauffage. 

§ Par une utilisation adéquate des appareils à combustion. 

§ Par un  comportement  sécuritaire  lors  de  panne de 
courant. 

 

Avertisseur de CO  
Choisissez-le  en  v®rifiant  la pr®sence  du  sceau  dôun 
organisme dôhomologation reconnu comme CSA et ULc. 
Installez-le en suivant les recommandations du fabricant. 
Nettoyez lôext®rieur de lôappareil une fois par mois. 
Changez la pile tous les ans ou utilisez, si possible, une pile 
au lithium. 
 

Quoi faire si lôavertisseur de CO ®met un si-
gnal ou si une personne présente des symptô-
mes 
Évacuez rapidement les lieux. 
Composez le 9-1-1. 
Ne  retournez  pas  ¨  lôint®rieur  des  lieux  contamin®s, 
attendez lôautorisation dôun expert qui confirmera quôil nôy a 
plus de risques dôintoxication. 

 
La pr®vention, côest lôaffaire de tous! 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

F®licitations ¨ nos chefs pompiers dõun jour 

 
Au cours du mois dôoctobre, les ®l¯ves des ®coles primaires situ®es dans les municipalit®s desservies par le Service de 
la prévention des incendies ont reçu la visite des pompiers. 
 
Lors de ces rencontres,  chaque  classe  reçoit  la  visite de pompiers qui leur communique différents comportements 
s®curitaires reli®s ¨ lôincendie. ê la suite de cette rencontre, parmi ceux qui participent, un ®l¯ve est choisi par tirage au 
sort, par école. Le gagnant de chaque école devient « chef pompier dôun jour » et il a la chance de passer un après-midi 
en compagnie des pompiers à la caserne. 
 
Pour connaître nos chefs pompiers, vous pouvez consulter le site de la municipalité de Saint-Charles-Borromée au 
www.st-charles-borromee.org. Mentionnons quô¨ Notre-Dame-de-Lourdes, côest Caroline Ayotte qui a eu la chance de 
vivre cette belle expérience. 
 
Félicitations à nos chefs pompiers et un gros merci aux enseignants qui nous ont accueillis dans leur classe. 
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SUBVENTION AUX AÎNÉS  

UNE SUBVENTION EST OFFERTE AUX AÎNÉS QUI ONT SUBI UNE 

HAUSSE SIGNIFICATIVE DE TAXES MUNICIPALES.  

V®rifiez les conditions dôadmissibilit®! 

Pour  les  années  de  taxation  municipale  2016  et  suivantes,  tout aîné peut avoir droit à une subvention qui 
vise ¨ compenser en partie lôaugmentation des taxes municipales ¨ payer ¨ lô®gard de  sa  r®sidence,  ¨  la 
suite dôune hausse significative de la valeur de celle-ci, sôil respecte les conditions dôadmissibilit®. 

 

Condition dôadmissibilit® 
 
Lôa´n® peut demander cette subvention sôil remplit toutes les conditions suivantes : 
 
§ Sa r®sidence est une unit® dô®valuation enti¯rement r®sidentielle comportant un seul logement et elle 

constitue son lieu  principale de résidence ; 
§ Il est responsable du paiement du compte de taxes municipales pour lôann®e en cours (ex. : 2016), 

relativement à cette résidence; 
§ Au 31 d®cembre de lôann®e dôimposition pr®c®dente (ex. : 2015), 

- Il résidait au Québec  
- Il avait 65 ans ou plus  
- Il était propriétaire  de sa r®sidence depuis au moins 15 années consécutives             
     (la  p®riode de 15 ans peut inclure une p®riode pendant laquelle son conjoint en a ®t® propri®taire); 

§ Son revenu familial pour lôann®e dôimposition pr®c®dente est de 50 000 $ ou moins.  

 

Instructions à suivre pour demander la subvention  
 
Si lôa´n® est admissible, il peut demander la subvention. Pour ce faire, il doit: 
 
§ Remplir le formulaire subvention pour aînés relative à une hausse de taxes municipales (TP-1029.TM) 

(au  pr®alable, lôa´n®  doit  conna´tre  notamment  le  montant  de  la subvention potentielle  inscrit sur  
son compte  de  taxes municipales  de  lôann®e  en  cours  ou  sur le formulaire quôun repr®sentant de sa 
municipalité lui a transmis à cet effet); 

§ Reporter  le  résultat  inscrit  à  la  ligne  43  du formulaire Tp-1029.TM à la ligne 462 de sa déclaration 
de revenus pour lôann®e dôimposition pr®c®dente; 

§ Joindre le formulaire TP-1029.TM dûment rempli à cette déclaration. 
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BIBLIOTHÈQUE  
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Les  contes  dôHalloween  et de No±l ont ®t® des francs succ¯s. Plusieurs personnes y ont assist® et 

les jeunes ont pu rapporter un souvenir à la maison, tel un petit fantôme décoré. 

ACTIVITÉ À VENIR :  

§ 16 mars ¨ 18h30 :  Conte de P©ques  

 

La bibliothèque sera fermée pour la période des fêtes les   

22-23 et 29-30 d®cembre 2015.  

 

Nous serons de retour le 5 janvier 2016 . 

Venez découvrir nos nouveautés! Lors du salon du livre, nous avons acheté les parutions récentes 

de vos auteurs préférés.  

JEUNES ET ADULTES... À VOS MARQUES, RÉSERVEZ! 

Récupération  

Nous  récupérons  toujours  les cartouches 

dôencre, les attaches de pain, les goupilles de 

canettes, la laine et les lunettes.  

 

Nous amassons également les volumes, CD 

ROM,   film,   CD   de  musique, mais  nous  

nôamassons   plus   dôencyclop®dies, revues, 

livres  Harlequin  et autres documents de ce 

genre.  

Merci de contribuer à alimenter votre collection 

locale. 

Vous aimeriez vous inscrire à  

la bibliothèque de Notre -Dame-de-Lourdes?  

Rendez-vous directement à la bibliothèque pour 

vous y inscrire. Les  moins  de  13 ans   doivent  

°tre  accompagn®s dôune personne responsable 

de lôenfant.  

 

Il  sôagit  dôun  service  municipal   gratuit pour les   

résidents.  

 

Nous invitons également les garderies. Nous 

sommes fiers de pouvoir faire le prêt de volumes 

jeunesse. 

Le comité des bénévoles de la bibliothèque vous souhaite de passer des joyeuses fêtes remplies de 

paix, dôamour, de joie et surtout de la sant®. Soyez prudent et amusez-vous bien. 



 

PATINOIRES  

 
Lorsque dame nature  le permet, nous mettons à votre disposition deux patinoires. Elles sont situées au parc 

P-E Asselin et derri¯re lôH¹tel de ville.  

 

Les citoyens pourront profiter dôune nouvelle surface de patinoire en b®ton 

au  parc  de  lôH¹tel de Ville.  Le  projet a ®t® effectu® dans les d®lais que 

sô®taient fix®s la municipalit® et le site est de nouveau accessible pour vos 

joutes de hockey. De plus, un interrupteur est install® ¨ lôext®rieur du petit 

chalet afin de vous permettre dôouvrir les lumi¯res ®clairant  la  patinoire  ¨ 

votre guise.  Elles se fermeront par elles-mêmes 4 heures plus tard ou à 

23h00. Lorsquôil fait trop chaud, merci de ne pas utiliser lesdites patinoires 

afin de les préserver le plus longtemps possible. 

 

SKI DE FOND  

 

La Municipalité de Notre-Dame-de-Lourdes, entretient le parcours dôune piste de ski de fond 

dôune longueur de 10 km. Le d®part s'effectue ¨ la maison de M. Richard Desmarais au 

4450, rue Principale.  Des  panneaux  vous indiquent  le  parcours  et  de  plus, la piste est 

balis®e. Cette piste de ski de fond nôest pas ®clair®e. Pr®voyez  donc  votre  d®part assez t¹t 

afin d'éviter  de  terminer votre randonnée à la noirceur. Étant donné la météo changeante, la 

qualit® du parcours est variable dôune journ®e ¨ lôautre. Cependant, notre service de voirie 

travaille à vous donner les meilleures conditions possibles. 

 

LOISIRS  

POLITIQUE DE PRÊT ET DE LOCATION DE LOCAUX  

 

POUR LA PÉRIODE DES FÊTES 

Nous  effectuons  les  locations   de   salle   par   tirage  pour la période du  23  

d®cembre   au   31   d®cembre  de  lôann®e  en cours et du 1er au 3 janvier de 

lôann®e suivante. Vous  devez faire votre demande de r®servation au bureau de 

lôH¹tel de  Ville  au  plus  tard  le  21  janvier. Le tirage  aura lieu le premier jour 

ouvrable après le 21 janvier. Les résidents de Notre-Dame-de-Lourdes ont priorité. 

Apr¯s le tirage au sort, la r®servation sôeffectuera selon lôordre de r®ception des 

demandes. 

 

PERMIS DôALCOOL POUR LA  LOCATION  DE SALLE  

Que  ce soit pour servir ou vendre de lôalcool, un permis dôalcool doit °tre pris 

auprès de la Régie  des alcools, des courses et des jeux.  Un  formulaire est  

disponible au bureau de lôH¹tel de Ville ou via le site www.racj.gouv.qc.ca/. 
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LOISIRS  

Page 13  

Venez profiter de lõhiver avec nous  

Plusieurs activit®s sont pr®vues pour profiter des plaisirs de lôhiver 

 

ANIMATEURS DE PARCS  

CARNAVAL DõHIVER 

HALLOWEEN  

Cette année, la municipalité de Notre-Dame-de-Lourdes a fait la distribution 

de bonbons le 31 octobre dernier. Cette initiative semble avoir été appréciée 

par les petits et grands qui se sont pr®sent®s ¨ lôH¹tel de Ville v°tus de leurs 

plus beaux costumes.  

Les animateurs de parcs seront de retour les mercredis et vendredis soirs de 18h00 

à 21h00. Plusieurs activités sont préparées afin de divertir les petits et grands.  

Vous aimeriez faire partie dôune ®quipe de ballon-balais, de hockey ou encore dôun 

autre sport dôhiver pour le plaisir?  Cela est possible en nous faisant part de votre 

intérêt aux loisirs (450) 759-2277 #203. 

SURVEILLANT DE PATINOIRE (¨ lõH¹tel de Ville) 

Cette  année, un responsable sera présent les soirs de semaine et les fin de semaine à  la  patinoire située 

au 4050, rue Principale, notamment afin de vous faciliter lôacc¯s aux salles de bain.  

Le 20 f®vrier prochain, ne manquez pas notre CARNAVAL DôHIVER.  

Côest ¨ lôH¹tel de Ville que les festivit®s auront lieu.   

Pour  le  plaisir  de  tous,  venez  essayer  notre MÉGA-PARCOURS 

EXTRÊME. Notre activité vedette mettra au défi les familles dans un 

parcours dôobstacles sur la neige. Saurez-vous relever le défi?  

 


